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Partie I

Présentation générale de la réforme
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Moderniser les relations 
entre l’État et les Français

L'impôt devient contemporain

Lisser la charge de
 l'impôt, en l'ajustant le

plus rapidement possible 
aux revenus

Lisser la charge de
 l'impôt, en l'ajustant le

plus rapidement possible 
aux revenus

Permettre à tout moment
 l'adaptation automatique de 
l'assiette des prélèvements

Utiliser les derniers
 progrès réalisés en matière 

de technologies de
 l'information

Adopter un nouveau
mode de recouvrement 
reposant sur la collecte 

par un tiers payeur, s'il existe

       Maintien du dépôt 
    annuel d'une 

déclaration de revenus

    La DGFIP reste
l'interlocuteur du 

contribuable

1. Objectifs et principes de la réforme
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Traitements et salaires
Pensions retraites

Revenus de 
remplacement

Revenus fonciers
Revenus des indépendants 

(BIC, BNC, BA)
Rémunérations gérants A62
Autres revenus imposables

(PA, RVTO)

Retenue à la source Acompte contemporain

Gains sur 
cessions de

valeurs 
mobilières

Exclus du champ
de la réforme.

Seront taxés au
solde

- modernise le recouvrement de plus de 94 % de l'IR et des PS
- impacte l'ensemble des foyers imposables

= PRÉLÈVEMENT À LA SOURCE

Revenus déjà
 prélevés à la source
(RCM, plus-values 

immobilières...)

Sans
 changement

   2. Le champ des revenus concernés
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   2. Le champ des revenus concernés (suite)
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TRAITEMENTS
ET SALAIRES

PENSIONS 
DE  RETRAITE

REVENUS DE
REMPLACEMENT

Entreprises privées
État / Collectivités territoriales 
Établissements publics nationaux
Établissements hospitaliers
Particuliers-employeurs

Appliquer la retenue à la source au taux calculé et transmis par la 
DGFiP sur les revenus qu'ils versent

Déclarer les montants individuels prélevés sur la déclaration concernée

Reverser les prélèvements : un prélèvement sera effectué par la 
DGFiP sur le compte bancaire du collecteur le mois suivant 

CNAM
Pôle Emploi
Instituts de prévoyance – Assurances - Mutuelles

Caisses de retraite

    LES MISSIONS

3. Un nouvel acteur : le collecteur
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 => L'établissement du taux de prélèvement à la source

● Chaque foyer fiscal disposera d'un taux de prélèvement à la source 
personnalisé, qui sera calculé par la DGFiP sur la base du revenu de (N-2).

● Le taux sera mis à jour automatiquement le 1er septembre à l'issue de la 
taxation des revenus 

● Le taux figurera sur l'avis d'impôt et également dans l'espace personnel de 
l'usager sur impots.gouv.

● L'usager aura l'obligation de signaler ses changements de situation de 
famille pour re-calcul automatique du taux par la DGFiP.

● Le taux de prélèvement pourra être modifié en cours d'année à initiative de 
l'usager : 

●  modulation si sa situation respecte certains critères (à partir de 01/19)

●  option pour l’individualisation du taux de prélèvement au sein du 
couple (depuis le 11/04/2018)

●  option pour le taux non personnalisé (depuis le 11/04/2018)

4.  Le calcul du prélèvement à la source 
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FOCUS SUR LES OPTIONS OFFERTES AUX USAGERS EN MATIERE DE 
TAUX 

INDIVIDUALISATION
DU TAUXLE TAUX NON

PERSONNALISE

Refus du contribuable de 
communiquer son taux de 
prélèvement à son employeur

Collecteur

 recours à
 la grille de
taux par 

défaut

Contribuable

 montant 
complémentaire 
à verser à la fin
du mois suivant 

celui de la 
perception depuis son

espace personnel
impots.gouv.fr

Taux individualisé pour chacun des 
membres du couple afin de prendre en 
compte les disparités de revenus

Collecteur

 absence d'info 
sur la nature 

du taux
appliqué 

pour la RAS

Contribuable

 option à exercer 
à tout moment 

depuis son espace
personnel

DGFiP
 calcul du taux pour
chacun des membres

du foyer
 transmission au collecteur
 mention des 3 taux portée

sur avis d'imposition N
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=> Pour les revenus versés par un tiers, le calcul du prélèvement par 
le collecteur 

● Le taux de prélèvement sera transmis par l'administration fiscale au 
collecteur de manière dématérialisée et automatique

● Le prélèvement correspondra à l'application du taux au revenu net 
imposable 

● En l'absence de taux transmis par l'administration, le collecteur appliquera 
un taux non personnalisé sur la base d'un barème publié chaque année

4.  Le calcul du prélèvement à la source (suite) 
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=> Pour les revenus non versés par un tiers, le calcul du prélèvement 
par la DGFiP

● La DGFiP calculera un échéancier annuel de prélèvements mensuels ou 
trimestriels sur la base des revenus (N-2) et du taux

● L'usager pourra moduler son assiette de prélèvement ainsi que son taux 
selon certaines conditions

4.  Le calcul du prélèvement à la source (suite) 

Prélèvement mensuel des

acomptes contemporains

selon échéancier annuel adressé portant sur

les revenus N-2 (N-1 dès retour de taxation) :

pensions alimentaires, rentes viagères TO

 revenus fonciers,  revenus des

 travailleurs indépendants, gérants art 62 (TNS)

Option possible pour le prélèvement

trimestriel pour tous les revenus 

sans collecteur

Option valable pour l'année civile (N+1)

Demande d'échelonnement infra annuel

des acomptes 

Titulaires de
revenus soumis
aux acomptes
contemporains
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5. Le nouveau service : gérer mon prélèvement à 
la source  

La page des services permet à compter de la campagne IR 2018 d'accéder au nouveau service 
« Gérer mon prélèvement à la source ». Il donne la possibilité à l'usager d'individualiser son taux, 
de ne pas transmettre son taux personnalisé à son employeur, et de choisir le prélèvement 
trimestriel de ses acomptes.
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5. Le nouveau service : gérer mon prélèvement à 
la source (suite)

L'usager connecté
à son espace peut :

* exercer 
des options

exercer 
des options

exercer 
des options

* consulter et mettre à jour sa
situation au regard du PAS
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- Fin automatique des contrats de mensualisation et de prélèvement à 
l'échéance ; 

- Fin du système des acomptes provisionnels (« tiers provisionnels »)

- Début des prélèvements contemporains :

- retenues à la source
et/ou
- acomptes contemporains

6. L'année de transition

6.1 Impacts immédiats pour le recouvrement :

Information de l'usager
portée en 1ère page 
des avis d'imposition
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6.2 Modalités de déclaration et d'imposition des revenus de 2018 :

La problématique des revenus de 2018

Revenus 2018

Revenus de 2019
(en mode PAS)

Revenus déclarés en 2019 
et impôt correspondant 

payé en 2019

Impôt correspondant payé 
en 2019 (et revenus 
déclarés en 2020)

Nécessité d'un dispositif transitoire ad hoc 
• Évitant une double contribution aux charges publiques
• Maintenant l'effet incitatif des crédits et réductions d'impôt
• Préservant le niveau de recettes de l’État
 

6. L'année de transition 2019 (suite) 
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6.3 Le CIMR : 

L'impôt sur le revenu afférent aux revenus non exceptionnels 
de 2018 et concernés par le PAS sera annulé par le

Crédit d'Impôt de Modernisation du Recouvrement (CIMR)

CIMR  CIMR  = IR 2018 brut x

Ensemble des revenus nets 
imposables 2018

Ensemble des revenus nets 
imposables non exceptionnels 

concernés par le PAS

Pas de double
prélèvement en

2019

6. L'année de transition 2019 (suite) 
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Partie II

Le schéma de collecte et le dispositif déclaratif
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1. Un schéma de collecte différent selon le collecteur
lors de la retenue a la source

Entreprises privées
Régime général 

de la Sécurité sociale

DSN
Montant net
imposable

Montant de la RAS

Collecteurs 
Hors champ de la DSN

PASRAU
Mêmes principes techniques et 

fonctionnels que la DSN

Reversement des sommes prélevées à l'administration fiscale 

Collectivité
Hôpital

Caisse de
retraite

État

1,7 million
de collecteurs

concernés
par la RAS

TPE
Associations

URSSAF
Calcul de la RAS
Prélèvement sur
compte bancaire 

employeur

TESE
TESA
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2. Circuit opérationnel de la DSN

1.Transmet le compte-rendu
métier (CRM) avec les taux 

de PAS de tous les 
salariés connus 

2. Prépare la paie, ouvre le CRM ,
Insère les taux dans le logiciel de 

paie (remplacement des taux
précédents) 

3. Calcule la paie (salaire net
imposable x taux), grille de 

taux par défaut si taux à blanc
et verse les salaires (nets)

Mois M

4. Le 5 ou le 15 du mois, dépose la 
déclaration  renseignée

automatiquement des données
de paie et de retenue à la 

Source.

Mois M+1

5 - Prélève le montant du PAS sur le compte
bancaire de l'entreprise 

Attribue un taux à chaque salarié 
identifié puis élabore le CRM avec

 les taux à appliquer pour le mois suivant
- Positionne sur l'espace authentifié des 
contribuables les retenues à la source

 indiquées sur la DSN

Collecteur

Collecteur

*Circuit identique pour la PASRAU, dépôt le 10, paiement par virement

Préalable : dépôt d'une déclaration d'initialisation
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Les déclarations DSN sont déposées mensuellement au niveau de chaque 
établissement (SIRET)

Les dates limites de dépôt restent fixées aux 5 ou 15 du mois suivant le versement 
des salaires pour la déclaration DSN

Le dépôt s'effectue :
●  sur Net-entreprises pour les déclarations DSN des entreprises au régime 

général et les déclarations PASRAU,
●  sur msa.fr pour les déclarations DSN des entreprises au régime agricole

Le mode de dépôt peut être varié :
 - mode API « machine to machine » (le logiciel se connecte directement  à net-
entreprises, effectue les dépôts et récupère les fichiers retour sans intervention 
manuelle) ;
 - mode EDI.

3. Les modalités déclaratives
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3. Les modalités déclaratives
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3. Les modalités déclaratives
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3. Les modalités déclaratives
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3. Les modalités déclaratives

Dépôt d’une déclaration sur le tableau de bord : consultation 
Sélectionner l’onglet « Consultation des déclarations » au sein du bandeau de commandes. 
Vous pouvez : consulter vos dépôts sur le tableau de bord, et récupérer les rapports reçus en retour de 
chaque déclaration : AEE, CCO, BIS (retours du SNGI) et CRM, notamment CRM nominatifs qui inclut les taux 
à appliquer pour chaque individu.



27

III-2. Les missions du tiers collecteur en 2018 (suite)

    

4. Les déclarations rectificatives

En cas d'erreur, le collecteur est autorisé à rectifier son dépôt en annulant la première 
déclaration et en déposant une nouvelle déclaration (déclaration « annule et 
remplace »), jusqu'à la date d'échéance.

Après date d'échéance, il n'est plus possible de déposer de déclaration rectificative.

Les déclarations « initiales » restent possibles après date d'échéance (mais donneront 
lieu à sanctions pour dépôt tardif)

Le collecteur n'interviendra jamais sur le taux 
L’employeur n’aura pas à appliquer de taux de manière rétroactive.
En cas d'erreur de prélèvement ( en + ou en -), la régularisation se matérialisera sur le 
bulletin de paie de l'agent  concerné et la déclaration du mois suivant
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Le principe : le reversement s'effectue sous la forme d'un prélèvement par la 
DGFIP sur le compte bancaire du collecteur.

1 SIRET peut payer pour un autre SIRET s'il appartient à la même racine SIREN 
(même entreprise).

Pour les employeurs relevant de la sphère publique locale : la solution dérogatoire 
du virement a été retenue, comme pour les cotisations salariales.

Le reversement est mensuel et s'effectue : le 5 ou le 15 du mois suivant le 
versement des salaires pour les collecteurs DSN 

Reversement trimestriel possible pour les employeurs de moins de 11 salariés dès 
lors que l'option trimestrielle est retenue pour les cotisations sociales

5. Le reversement du pas
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II-5. LE CONTENU DE LA DECLARATION

La déclaration DSN est constituée de deux blocs :

un bloc individu dans lequel est recensé l'ensemble des individus à qui sont 
versés des revenus sur lesquels le PAS s'applique,

un bloc paiement qui porte le montant global de PAS qui doit être reversé à la 
DGFiP.

Chaque agent/employé est identifié à partir de son NIR et de son état civil complet

En l'absence de NIR : attribution d'un NTT (numéro technique temporaire)

6. LE CONTENU DE LA DÉCLARATION
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7. Le compte rendu métier

Les CRM (comptes-rendus métier) seront retournés par la DGFiP au collecteur, et 
seront mis à sa disposition sur le tableau de bord de Net-entreprises (ou 
récupérés automatiquement en cas d'utilisation en mode API).

Les CRM transmis par la DGFiP sont de 2 types :

Un CRM nominatif, qui comprend : 
    -  les taux à appliquer pour chaque individu
    -  d'éventuels messages d’information explicitant des échecs d’identification
    -  d'éventuelles erreurs de taux appliqués (application d'un taux autre que celui 
transmis par la DGFiP).

Un CRM financier, en cas d’anomalie repérée sur le bloc paiement,  restitué 
uniquement en cas d'anomalie constatée.
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8. Focus sur l'absence de taux transmis :
la grille de taux non personnalisé

DANS QUELS CAS ?

Situation où le recours au taux 
n'est pas possible : 

• échec ou absence de 
transmission du taux

• primo-déclarant
• rattaché 

• usagers avec contrats courts 
ou changeant d'employeurs 

 

Prévue par la loi à partir d'un barème
progressif (20 tranches) tenant compte du montant et 

de la périodicité de la rémunération versée et publiée chaque
 année avant le 1er janvier (principe barème mensuel)

La grille, intégrée aux logiciels de paie permettra de mettre en œuvre des versements
contemporains  proportionnés, au fur et à mesure de la formation des revenus
Pour les nouvelles embauches, possibilité d'utiliser la procédure d'appel de taux (TOPAZE).

Souhait de l'usager :
non communication du 

taux à l'employeur 
(= « taux neutre »)

GRILLE DE TAUX NON PERSONNALISE
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Partie III

Les missions du tiers collecteur
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III-2. Les missions du tiers collecteur public en 2018

● Appliquer la retenue à la source en fonction des taux calculés et transmis par la 
DGFIP sur les revenus versés

Dès le premier revenu versé en 2019, ce taux de prélèvement sera appliqué à la 
rémunération  : le prélèvement à la source sera automatique et apparaîtra clairement sur 
la fiche de paie des agents .

● Appliquer la retenue à la source au vu de la grille de taux sur les revenus versés, 
si aucun taux n'a été transmis 

● Établir la déclaration DSN

● Retenir le prélèvement à la source sur la rémunération nette à verser au titre du 
mois M, en appliquant le taux 

● Reverser les prélèvements M en M+1 ( sauf option pour le paiement trimestriel)

1. Les missions du tiers collecteur 
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2. LES RESPONSABILITES EN MATIERE DE RECOUVREMENT DE L'IR ET DU 
PAS

Retenue à la
source effectuée

par le tiers payeur ?

Si erreur de
prélèvement

oui

non

Le tiers payeur sera le seul redevable à hauteur

de la RAS collectée même si elle n'a pas été reversée

Le contribuable est redevable de l'IR restant 

éventuellement dû après imputation de la RAS collectée

Le contribuable est redevable au solde de la totalité

de l' IR dû au titre de l'année

Régularisations effectuées en cours d'année par le

collecteur si l'erreur lui est imputable
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● Les sites Prélèvement à la source et PASRAU/DSN

- www.prelevementalasource.gouv.fr

Site institutionnel dédié au PAS, avec documents pédagogiques (livret entreprises, 
etc...), vidéos,…

- www.pasrau.fr ou  www.dsn-info.fr

Y figure toute la documentation technique relative à la déclaration PASRAU : cahier 
technique, et documentation détaillée (l'identification des bénéficiaires, exemples de 
régularisation, les structures des fichiers CRM et BIS,...).

● Le site du GIP-MDS : www.net-entreprises.fr

3. Les outils à disposition des collecteurs : La documentation en 
ligne

http://www.pasrau.fr/
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Pour les tiers collecteurs, un 
adossement au dispositif d'assistance 
technique  DSN déjà existant pris en 
charge par le GIP MDS.

4. les outils à disposition des collecteurs :
une assistance aux tiers-collecteurs adossée au dispositif DSN

Les SIE resteront seuls compétents pour connaître des demandes 
relatives au paiement (demande de délai, pénalités...)

L'assistance aux tiers collecteurs ne délivrera aucun renseignement 
personnalisé sur la situation des salariés, qui devront être renvoyés 
vers le dispositif d'assistance aux particuliers.

Un dispositif similaire pour les collecteurs qui 
ne relèveront pas de la DSN (PASRAU).
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Partie IV

LES ÉLÉMENTS DE CALENDRIER
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→ Au premier semestre 2018 : un élargissement de la phase pilote avec 
l'ensemble des éditeurs de logiciels de paie

Les collecteurs ont pu participer à une phase de test dite « pilote » depuis juillet 2017.

Cette phase a permis de sécuriser le dispositif et de s'assurer du fonctionnement 
nominal du process : test en conditions réelles des modalités de dépôt des déclarations 
et de récupération des taux, dans un dialogue tripartite collecteurs (éditeurs de 
logiciels) / Net-entreprises / DGFiP.

Les taux utilisés sont des taux fictifs.

Le dispositif a été élargi au premier semestre 2018 avec pour objectif cible de tester la 
totalité des versions logicielles de tous les éditeurs de logiciels de paie (ainsi que les 
logiciels des structures auto-éditrices).

Un dispositif d'assistance dédié est mis en œuvre par le GIP-MDS et la DGFiP durant 
cette phase.

La participation au pilote fait partie des bonnes pratiques recensées dans le cadre de la 
Charte de la DGFiP avec les éditeurs de logiciels de paie. Les signataires de ce 
document ont été publiés sur impots.gouv.fr.
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→ Septembre 2018 : la préfiguration du PAS sur les bulletins de salaire

Possibilité pour les collecteurs (en collaboration avec leur éditeur de logiciel) d'assurer une 
préfiguration du PAS sur les bulletins de salaire de septembre à décembre 2018.

Cette simulation, réalisée avec les taux de prélèvement réels des contribuables, permettra 
d'informer les contribuables en avance de phase de l'impact du PAS (et de leurs options 
éventuelles). 
Les contribuables ont tous au préalable disposé d'une faculté d'opter pour des taux individualisés 
ou le taux non personnalisé.

L’initialisation, à savoir la récupération des taux en vue de leur application aux revenus versés à 
compter du 1er janvier 2019, débutera en septembre 2018 et se poursuivra jusqu'en décembre 
2018.
Le collecteur aura pour obligation de récupérer les taux préalablement au prélèvement effectif du 
PAS en janvier 2019 (en novembre ou au plus tard en décembre – les taux récupérés en 
septembre/ octobre ne pourront pas être utilisés en janvier car ils ne seront plus valides) :

En DSN, l'employeur n'aura aucune démarche particulière à effectuer : à compter de septembre 
2018, en réponse à la déclaration DSN mensuelle déposée, la DGFiP lui transmettra un CRM 
(compte-rendu métier) incluant les taux de PAS applicables pour chaque employé ;

→  A compter de septembre 2018 : l'initialisation des taux
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→ Janvier 2019 : application du PAS

Pour les versements effectués à compter de janvier 2019, les collecteurs 
prélèveront du PAS.
Les montants prélevés en janvier 2019 déclarés et reversés en février : avant 
les 5 et 15 février 2019 pour les déposants de déclarations DSN.

Cas particulier des employeurs en décalage de paie :
Pour les employeurs en décalage de paie, les revenus versés en janvier 
2019 au titre de décembre 2018 doivent donner lieu à prélèvement de PAS.
Pour ces employeurs, la déclaration déposée au 15 janvier 2019 sera la 
première à comporter des montants de PAS prélevés (et reversés)
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=> Une réforme qui s'étale sur 3 ans pour les particuliers

2018

Déclaration de revenus
2017 (communication du taux 
Et options pour la déclaration 

en ligne)

Avis d'impôt avec le taux de 
PAS, possibilité d'options

(taux non personnalisé, individualisé,
prélèvement trimestriel)

Paiement du solde IR ;
le taux calculé est envoyé

 au collecteur

2019

2020

Ajustement automatique
du taux de prélèvement

sur la situation 2018
Déclaration de revenus

2018

Début du prélèvement 
automatiquement déduit

 sur la feuille de paie
et début des acomptes

Déclaration de revenus
2019.

Montant pré-rempli
du PAS, qu'il y ait ou non 

collecteur

Si total des sommes 
prélevées au titre du PAS
est > à l'impôt finalement 

dû => Restitution

Dans le cas contraire,
versement du solde au

cours des quatre derniers
mois, étalement automatique

 si > à 300€

AVRIL-JUIN ETE OCTOBRE

AVRIL-JUIN JANVIERSEPTEMBRE

AVRIL-JUIN ETE SEPTEMBRE- DECEMBRE
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